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02.31.77.58.46 
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mairie@cahagnes.fr 
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Mairie de Cahagnes 

Site internet : 

www.cahagnes.fr 
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D’urgences 
 

Pompiers : 18 

Gendarmerie : 17 

Urgences médicales : 15 

SOS violences 

conjugales : 39.19 

Infos COVID : 116.117 

 

 

 

 

 

 

Vos référents communaux : 

Voirie : Guillaume DUJARDIN …………………………………… Tél : 06.81.64.06.23 

Eau : Jean Marie MAHIEU…………………………………………..Tél : 06.29.70.82.46 

Électricité : Sébastien KOSLOFF …………………………………Tél : 06.62.54.02.25 

Logements communaux : Pascale GASNIER–MENANTEAU..... Tél : 06.08.07.39.70 

Groupe scolaire : Mme Karine FRANÇOIS ……………………. Tél : 06.58.66.82.87 

Frelons asiatiques : M. Philippe LEMARDELÉ …………….….… Tél : 06.19.33.01.80 

  

Le Mot du Maire 
 

 

Chères Cahagnaises, chers Cahagnais, 

Le budget principal de la commune, celui du Centre Communal d'Action 
Sociale (CCAS) ainsi que le budget assainissement ont été votés les 25 
mars et 11 avril. Le taux d'imposition reste inchangé cette année encore. 
Nous poursuivons également nos participations financières pour soutenir 
nos nombreuses associations. Vous trouverez ci-après les éléments 
principaux et graphiques correspondants. 

Dans le cadre des futurs aménagements du bourg, les travaux 
d'enfouissement et d'effacement des réseaux aériens sur la partie sud ont 
débuté le 2 avril et devraient se terminer fin  du premier semestre. Nous 
faisons appel à votre compréhension pour la gêne occasionnée pendant 
leur durée. 

Dans la partie agenda et dates à retenir, nous vous communiquons le 
programme des événements organisés sur notre commune en lien avec la 
célébration du 80ème anniversaire du Débarquement en Normandie et 
vous invitons à y participer en grand nombre. Ces moments de 
commémorations et de festivités participeront à la perpétuation du devoir 
de mémoire. 

Accompagné de mes adjoints, d'un représentant du Conseil Municipal des 
Jeunes et de membres de l'Association Culture et Histoire de Cahagnes, 
j'ai tenu à rejoindre les élèves de notre commune, en voyage à Neuvy-en-
Mauges, le 4 avril dernier et effectuer le dernier kilomètre à pied à leur 
côté. Cet échange sur le lieu d'accueil des réfugiés de l'Exode en 1944 fut 
un symbole fort et pour marquer ce moment, un pommier a été offert et 
planté par les enfants. Je tiens à remercier vivement Mme Clarisse 
Sénéchal, directrice de l'école élémentaire et M. SAMSON, enseignant en 
classe de CM1/CM2 pour leur investissement dans ce partenariat scolaire. 

Je vous souhaite bonne lecture et un printemps agréable. 

Guillaume DUJARDIN 

 

 

mailto:mairie@cahagnes.fr
http://www.cahagnes.fr/


 
 

 MUNICIPALES 
 

RÉUNION DE CONSEIL DU 11 MARS 2024 
 

Etaient présents : M. Guillaume DUJARDIN, Maire ; Mme Sandra LEMARCHAND, Mme Pascale 
GASNIER-MENANTEAU, M. Georges LÉVÊQUE, adjoints ; M. Philippe LEMARDELÉ, 
Mme Emmanuelle BEIGNON, Mme Céline MATHELIER, M. Mickaël HAUSSIN, Mme Karine 
FRANCOIS, Mme Catherine MOUTEL, M. Jean Marie MAHIEU, M. Antoine HAY, M. Sébastien 
KOSLOFF, conseillers municipaux ; 

Était absente et excusée : Mme Hélène MOREAU 

Était absent : M. Frédéric THOMASSE. 
 
 

RÉUNION DE CONSEIL DU 11 AVRIL 2024 
 

Etaient présents : M. Guillaume DUJARDIN, Maire ; Mme Sandra LEMARCHAND, Mme Pascale 
GASNIER-MENANTEAU, M. Georges LÉVÊQUE, adjoints ; M. Philippe LEMARDELÉ, Mme 
Céline MATHELIER, M. Mickaël HAUSSIN, Mme Catherine MOUTEL, M. Jean Marie MAHIEU, 
M. Antoine HAY, M. Sébastien KOSLOFF, Mme Hélène MOREAU, conseillers municipaux ; 

Était absente et représentée : Mme Karine FRANCOIS a donné pouvoir à Mme Sandra 
LEMARCHAND 

Était absente et excusée : Mme Emmanuelle BEIGNON 

Était absent : M. Frédéric THOMASSE. 
Était présente : Mme Séverine LENOURRICHEL (Adjoint administratif - service comptabilité) 
 
 

BUDGET ASSAINISSEMENT 
 

Compte financier unique 2023 (CFU) : Le CFU se substitue au compte administratif et au 
compte de gestion. La compétence assainissement doit être reprise par Pré Bocage Intercom au 
1er janvier 2026.  
 
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de M. Georges LÉVÊQUE, doyen de l’assemblée, 
délibère sur le Compte Financier Unique 2023 du budget annexe assainissement dressé par 
M. Guillaume DUJARDIN, Maire, ce dernier s'étant retiré au moment du vote, après s'être fait 
présenter les comptes :  0 opposition, 0 abstention : adopté par 12 voix « pour ». 
 

 Affectation des résultats du Compte Financier Unique (CFU) 2023 ; 

 Résultat de fonctionnement à affecter C = A + B  66 943,64 

 Résultat de l'exercice (A) : Recettes - Dépenses (23 466.78 - 32 153.36)  -8 686,58 

 Excédent de fonctionnement reporté (B = FR 002)  75 630,22 

 Solde d'exécution de la section d'investissement F = D + E  -6 639,79 

 Solde d'exécution de l'exercice (D) : Recettes - Dépenses (23 466.58 - 26 388.58)  -2 922,00 

 Résultat antérieur reporté déficitaire (E = IR 001)  -3 717,79 

 Solde des restes à réaliser de l'exercice (G) : Recettes - Dépenses (0.00 - 0.00)  

 

 Besoin de financement de la section d'investissement (F + G)  -6 639,79 



Le conseil municipal décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme 
suit : 
 

 Couverture du besoin de financement de la section d'investissement (IR 1068)  6 639,79 

 Affectation complémentaire 'en réserves' (IR 1068)  

 Report excédentaire en fonctionnement (FR 002)  60 303,85 

 

➢ 0 opposition, 0 abstention : adopté par 13 voix « pour ». 
 
 
  - Vote du budget primitif 2024 ; 
 

Section Exploitation/ Fonctionnement Section Investissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

82 421 € 82 421 € 67 227 € 67 227 € 

 
Dans les prévisions, il n’y a pas beaucoup de changement par rapport à l’année précédente. 

Dans les recettes de fonctionnement, nous perdons la prime d’épuration. Les prélèvements se 
faisant en juin-juillet lors de fortes chaleurs, cela impacte les résultats, ce qui fait perdre la prime 
de 1300 € depuis 2 ans. La station d’épuration est censée fonctionner tout le temps quelles que 
soient les conditions météorologiques. Or, il y a des matières en suspension qui faussent les 
résultats au moment où l’eau est la plus chaude.. La prime d’épuration est versée par l’agence de 
l’eau. 

En dépenses d’investissement, sont prévus: des frais d’étude, la pose d’une clôture de la station 
d’épuration sur le côté visible de la RD54, la reprise du branchement du réseau des eaux usées (rue 
des Alouettes). Le curage n’en fait pas partie car nous n’avons pas eu de devis, de même que les 
futurs raccordements des nouveaux lotissements dont le stade d’avancement ne permet pas une 
prise en compte en 2024. 

➢0 opposition, 0 abstention : adopté par 13 voix « pour ». 
 

 

BUDGET DE LA COMMUNE 
 

Compte financier unique 2023 (CFU) : vote sous la présidence du doyen de l’assemblée  
0 opposition, 0 abstention : adopté par 12 voix « pour ». 
 

Affectation des résultats du Compte Financier Unique (CFU) 2023 ; 
 

 Résultat de fonctionnement à affecter C = A + B  744 005,27 

 Résultat de l'exercice (A) : Recettes - Dépenses (1 130 657.21 - 986 504.80)  144 152,41 

 Excédent de fonctionnement reporté (B = FR 002)  599 852,86 

 

 Solde d'exécution de la section d'investissement F = D + E  -61 301,27 

 Solde d'exécution de l'exercice (D) : Recettes - Dépenses (269 420.74 - 368 694.97)  -99 274,23 

 Résultat antérieur reporté excédentaire (E = ID 001)  37 972,96 



 Solde des restes à réaliser de l'exercice (G) : Recettes - Dépenses (146 591.00 - 182 351.00)  -35 760,00 

 Besoin de financement de la section d'investissement (F + G)  -97 061,27 

 

 Couverture du besoin de financement de la section d'investissement (IR 1068)  97 061,27 

 Affectation complémentaire 'en réserves' (IR 1068)  

 Report excédentaire en fonctionnement (FR 002)  646 944,00 

 

➢0 opposition, 0 abstention : adopté par 13 voix « pour ». 
 
 

Budget primitif 2024 
 

BP ANNEE 2024 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 1 757 328,00 € 1 757 328,00 € 

INVESTISSEMENT 1 130 572,00 € 1 130 572,00 € 

 
Section Fonctionnement - dépenses 
Charges à caractère général (compte 011) : 538 635€ 
+ 30 000€ par rapport à 2023 sur la partie énergie, électricité  
Entretien, réparation bâtiments publics (31 000€) 
Alimentation (75 000€) suite à l’augmentation de Convivio (prestataire cantine). 
 
Charges de personnels et frais assimilés (compte 012) : 506 500€ 
Début février, la BACER est intervenue pour remplacer 3 personnes malades aux écoles. 
Les élus qui ont assuré des remplacements sur la surveillance de la cour ou à la cantine sont 
remerciés pour leur implication. 
Article 6413 (personnel non-titulaire) : l’accompagnement des enfants à la salle Edeline pendant 
les travaux de la cantine nécessitera un recrutement et des activités ludiques seront proposées sur 
la pause méridienne afin d’éviter des problèmes de harcèlement rencontrés dernièrement. Ce point 
a été évoqué avec le personnel enseignant. 
La prime exceptionnelle inflation votée lors du conseil municipal de mars, sera versée aux agents 
au mois de mai. 
 
Charges de gestion courante (compte 65) : 283 481€ 
L’augmentation est due essentiellement aux travaux d’effacement des réseaux « rue Camille 
Claudel », à l’extension des réseaux, et à la contribution du SIVOM. Il est prévu davantage de 
créneaux piscine (27 au lieu de 16 en 2023). 
Le versement au CCAS est plus important cette année (4 960€) en raison des demandes de bourse 
au permis (200€ pour 5 bénéficiaires) et de l’augmentation du nombre de collégiens pouvant 
bénéficier de l’aide financière aux voyages scolaires (50€ par élève). 
 
Charges financières (compte 66) : 17 000€ 
3 prêts sont toujours en cours. 
Groupe scolaire (fin en 2035) – aménagement du centre bourg (fin en 2039) – centre d’accueil (fin 
en 2031). 
Un nouvel emprunt est prévu pour la cantine d’un montant estimé à hauteur de 300 000 €. 
 
Virement à la section d’investissement (dépenses d’ordre) : 402 409,11€ 
 
 
 
 



BP ANNEE 2024 
DEPENSES 

FONCTIONNEMENT 

Charges à 
caractère général 

538 635,00 € 

Personnel 506 500,00 € 

Charges 
courantes 

283 481,00 € 

Charges 
financières 

17 000,00 € 

Charges 
exceptionnelles 

2 000,00 € 

Virement à 
section 
investissement 

402 409,11 € 

  
 
 
Section Fonctionnement - recettes 
Produits des services du domaine et ventes (compte 70) : 116 600€ dont 85 000€ de factures 
cantine. 
 

Impôts et taxes – fiscalité locale (compte 73 et 731) : 429 938€ 
 

Dotations et participations (compte 74) : 449 030€ 
La dotation de l’Etat a augmenté de 16 000 € cette année. Celle du recensement a été versée 
(2 620€) et le FCTVA sera de 2000€. 
 
Autres produits de gestion courante (compte 75): 100 400€ 
 
Le report de résultat de 646 944€ permet l’équilibre du budget de fonctionnement. 
 
 

BP ANNEE 2024 
RECETTES 

FONCTIONNEMENT 

Produits de 
service du 
domaine 

116 600,00 € 

Impôts - taxes - 
fiscalité locale 

429 938,00 € 

Dotations et 
participations 

449 030,00 € 

Locations 100 400,00 € 

Produits 
exceptionnels 

0,00 € 

Reprises sur 
provisions 

13 863,00 € 

Résultat 
reporté 

646 944,00 € 
 

 
 
Section Investissement 
Principaux postes de dépenses par opération :  
Opération 101 (divers matériels mairie) : 14 000 €  
- achat de matériels: extracteur de poussière, pistolet basse pression, ponceuse, souffleur 
thermique, pulvérisateur thermique et motorisé pour le traitement des murs, des toitures et 
monument aux morts… 
- plan d’évacuation des bâtiments communaux : remise en état blocs de secours, extincteurs à 
remplacer. 
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31%
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16%
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23%
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25%
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0%
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1%

RÉSULTAT

REPORTÉ

37%

RECETTES FONCTIONNEMENT 2024



Opération 116 (camping) : 10 000€ pour les frais d’études et 60 000€ pour la remise en état de la 
station d’épuration. 
 
Opération 117 (centre de loisirs Vallée de Craham) : 14 500 € pour l’achat de foncier, la canalisation 
de trop plein entre les deux étangs et l’installation d’un défibrillateur. 
 
Opération 118 (bâtiments communaux et église) : 17 000€ pour le remplacement du tuyau d’eau 
des vestiaires de la base de loisirs, la réfection des toilettes publiques et du mobilier de bureau pour 
l’animateur sportif. 
  
Opération 120 (voirie communale et réseaux) : 76720€ pour la pose d’une grille sur la route de Sept 
Vents et remise à niveau des bordures du parking de la mairie (suite affaissement de chaussée), la 
modification du raccordement de réseau d’eau rue Denise Legrix et la réfection de chemins 
communaux. 
 
Opération 121 (aménagement du centre bourg) : 76 444,73€ pour la maîtrise d’œuvre et la 
problématique de la canalisation d’eau potable actuelle sous-dimensionnée et à refaire. 
 
Opération 125 (logements locatifs) : 10 000€ pour l’entretien courant. 
 
Opération 126 (centre d’accueil) : 9 000€ pour l’achat de tables pliantes, un lave-vaisselle et de 
matériel adapté pour l’employée communale en charge du ménage. 
 
Opération 128 (école maternelle) : 7 000€. 
 
Opération 129 (salle polyvalente) : 10 000€. 
 
Opération 130 (école primaire) : 7 000€ pour l’installation de stores occultants dans la classe de 
CM2 et de films occultants sur 2 portes ainsi que les fenêtres des toilettes. Achat d’une armoire à 
raison d’une par an par classe. 
 
Opération 131 (cantine scolaire) : 405 000€ pour les frais d’études complémentaires et les 
diagnostics, l’achat d’un nouveau congélateur. L’emprunt de 300 000€ est pris en compte dans les 
recettes de même que les 103 200€ au titre du Fonds Vert si la cantine est réhabilitée. 
 
Opération 132 (salle Edeline) : 5 000€ si besoin. 
 
Opération 133 (terrain de foot à 5) : 150 000€ 
Le dossier est complet, à l’étude auprès de l’Agence Nationale du Sport. En cas de refus de 
subventions, le projet ne se réalisera pas.  
 
Opération 134 (terrain de foot n° 2) : 30 000€ 
Malgré le souhait de l’AS Cahagnes de sursoir à ce projet de plaine de jeux pour l’instant, l’ensemble 
des conseillers a estimé qu’il était important que cet espace soit disponible pour le club. La parcelle 
est encore en culture cette année. 
 
Le budget est adopté par 12 voix « pour » et 1 abstention (Mme MOUTEL). 
 
Taux d’imposition des taxes directes locales pour 2024 
 
Il est décidé de maintenir, pour l’exercice 2024, les taux d’imposition votés en 2023, soit : 
- Taxe foncière (bâti) : 15,10 % + 22,10 % (part du Département) = 37,20 %.  
- Taxe foncière (non bâti) : 35,00 %.  
- Taxe d’habitation pour les résidences secondaires : 9,10%. 
 

➢0 opposition, 0 abstention : adopté par 13 voix « pour ». 



 
Subventions aux associations  
 

Les associations cahagnaises ont déposé leur dossier de demande de subvention. Les attributions 
adoptées sont les suivantes : 
 

 Subvention versée en 2023 Proposition 2024 

A.D.M.R LA PIERRE DIALAN  1 300, 00 € 1 300, 00 € 

Amicale de la Gym volontaire de Cahagnes 0,00 € 200,00 € 

Association des Parents d'Elèves de Cahagnes 650,00 € 700,00 € 

Association Cahagnes Cyclo Sport 0,00 € 400,00 € 

Association Culture et Histoire de Cahagnes (ACHC) 1 400,00 €  900,00 € 

Association Loisirs à Cahagnes (LAC) - bibliothèque 2 840,00 € 2 862,00 € 

Comité de Jumelage Cahagnes Horsted Keynes 1 500,00 € 700,00 € 

Comité des fêtes de Cahagnes 2 800,00 € 2 800,00 € 

Coopérative de l'école maternelle 2 500,00 € 3 000,00 € 

Coopérative de l'école élémentaire 5 100,00 € 5 500,00 € 

La Bouète à meuh’zik 0,00 € 400,00 € 

Société de chasse communale 460,00 € 500,00 € 

UNC Cahagnes 0,00 € 400,00 € 

 
 
 
 

 

 MUNICIPALES  

 

INSCRIPTION ECOLE MATERNELLE DE CAHAGNES 

Démarche à suivre pour l’inscription de votre enfant à l’école. 

Étape 1 : téléchargez et complétez les documents d'inscriptions disponibles sur le lien :  
https://cahagnes.fr/vie-pratique-jeunesse.html 
Les documents à compléter peuvent également vous être transmis par mail sur simple demande à 
mairie@cahagnes.fr ou disponibles au secrétariat de mairie. 
 
Étape 2 : Envoyez les documents complétés et les pièces justificatives demandées par mail à 
mairie@cahagnes.fr ou apportez-les en mairie à partir du 06 mai 2024. 
Le secrétariat est ouvert au public :  
le lundi : 09h-12h, le mardi : 09h-12 h / 16h-19h, le jeudi : 09h-12h, le vendredi : 09h-12h 
 
Étape 3 : Contactez la directrice de l'école (le numéro vous sera donné à l'inscription) afin d'obtenir un 
RDV et emmenez les documents suivants : certificat d’inscription donné par la mairie, carnet de santé de 
l’enfant, livret de famille. 
 

Les inscriptions commencent le lundi 06 mai. Il y aura de la place pour tout le monde. 
 

https://cahagnes.fr/vie-pratique-jeunesse.html?fbclid=IwAR33KFYf8IQ6BtWbRAucpZEOgjWBudULLIVUguZs-EW6MOu0JjW0aqV87_8
mailto:mairie@cahagnes.fr


 

VOUS VENEZ D’AVOIR 16 ANS, CECI VOUS CONCERNE 

Recensement citoyen obligatoire 
 
QUI : Tous les jeunes français ont l'obligation de se faire recenser dans les 3 mois qui suivent leur 
16e anniversaire. 
COMMENT : A la mairie du domicile, sur présentation de la carte nationale d’identité + le livret 
de famille + un justificatif de domicile des parents. 
ET APRÉS :  

- Vous obtenez une attestation de recensement. 

Cette attestation est indispensable pour pouvoir vous inscrire à un examen ou un concours 
administratif. 

- Vous êtes convoqué à la journée défense et citoyenneté (JDC). 

 Il faut avoir fait la JDC (ou en avoir été exempté), pour pouvoir vous inscrire à partir de 18 ans à 
un examen (BEP, Bac...), ou à un concours administratif, ou à l'examen du permis de conduire en 
France.  

- Vous êtes inscrit automatiquement sur les listes électorales dès votre 18e anniversaire. 

 
 

VALLÉE DE CRAHAM 

Retour sur le qualificatif du grand national de pêche 

Le dimanche 31 mars dernier, le comité départemental du calvados section pêche, représenté par 
M. Régis Lemasquerier, a organisé aux étangs de Cahagnes les qualificatifs du grand national de 
pêche où 14 participants ont pu pêcher, peser puis relâcher les poissons pris. 

 
      
 
                  
 
 
 

 
 

Vente d’un lot de bois 

Un nouveau lot de bois est mis en vente au tarif de 400 €. 
Les personnes intéressées peuvent déposer leur candidature au 
secrétariat de mairie jusqu’au 31 mai. 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F871


CONCOURS PHOTOS 
 

Libérez votre créativité grâce à notre concours photo !  
 
Participez à l'illustration du guide pratique 2025 en 
nous envoyant vos plus belles photos de Cahagnes. 
 

Les photos représentant notre commune, les plus belles ou 
originales, seront publiées dans l'agenda 2025 qui est 
distribué dans toutes les boîtes aux lettres de Cahagnes. 
Pour participer, faites-nous parvenir vos photos et votre 
accord de publication par mail à mairie@cahagnes.fr avant le 31 mai 2024. 
 
 

MÉMOIRE 
 

Calendrier des évènements à l’occasion du 80e anniversaire du Débarquement 

 
MOIS DATE/HORAIRE EVENEMENT 

Mai 8 mai à 11h  

Monument aux morts 

Cérémonie commémorative de la victoire du 8 mai 1945 

 9 mai à 10h30 Messe Fête de l’Ascension 

 9 mai à 22h15 Feu d’artifices sur le thème du 80e  

 De mai à octobre Exposition de photos sur Cahagnes en 1944 dans le centre 

bourg 

 A définir Ouvrages liés au 80e à la Bibliothèque  

Juin 8 juin à 11h Flash mob sur une musique de la Libération en présence 

de Jacqueline THERIN 

 8 juin en journée Baptêmes de Jeep 

 8 juin à 19h Pub & Freedom à la salle des fêtes en costume d’époque 

Restauration sur place : s’inscrire auprès du Comité de 

Jumelage 

 8 juin à 20h30 

Salle des fêtes d’Aunay 

Concert de l’école de musique de PBI 

Intégralité des morceaux de la bande originale du film 

« Le chemin de l’Exode » initié par l’ACHC 

Juillet 6 juillet à 15h Goûter témoignage sur l’Exode 

Débat avec Jacqueline THERIN 

 6 juillet à 17h Projection du film documentaire « Le chemin de l’Exode, 

de Cahagnes à Neuvy en Mauges, été 1944 »  

 27 et 28 juillet Exposition « les civils en 1944 » et véhicules militaires 

Salle Edeline 

 27 juillet à 14h30 Conférence sur la bataille et la destruction de Cahagnes 

 28 juillet à 10h Messe avant la cérémonie au Mondant 

 28 juillet à 11h 

Cimetière du Mondant 

Hommage au lieutenant Cornwall en présence de 

membres de sa famille 

Inauguration du panneau sur l’opération Blue Coat 

Hommage aux victimes civiles 

Vin d’honneur 

Août 3 août de 9h30 à 18h Visite guidée en car sur l’opération de la Percée du 

Bocage, cheminement de la XXXe armée 

S’inscrire auprès de l’ACHC 
Octobre 6 octobre à 11h 

Vallée de Craham 

Inauguration de la stèle commémorative sur le crash du B 

17 en octobre 1943  

Hommage aux helpers 
Novembre 11 novembre à 10h30 Messe avant la cérémonie commémorative en présence 

des communes de St-Pierre du Fresne, Les Loges et 

Brémoy 
 11 novembre à 11h30 Cérémonie officielle au monument aux morts 



  Ragondin 

Déplacement à Neuvy-en-Mauges le 4 avril 2024 

Afin de commémorer l’Exode des Cahagnais en juillet 1944 et de renforcer 
le lien d’amitié qui nous lie aux habitants de Neuvy-en-Mauges, nous 
sommes allés rejoindre les élèves de CM1 et CM2 de l’école de Cahagnes le 
4 avril dernier pour effectuer le dernier kilomètre à pied à leurs côtés. 
L’accueil chaleureux des Neuvillois et des écoliers, leurs chants et poèmes, 
les discours émouvants et la plantation d’un pommier symbolique ont fait 
de cette journée un moment inoubliable. 
Le devoir de mémoire était au centre de nos échanges et les enseignants ont 
fait un travail remarquable. Nous souhaitons tous que cette initiative 
perdure entre nos deux communes. 

Inauguration à Neuvy en Mauges le 16 avril 2024. Passage qui mène au pommier d’amitié. 
 
 

DEROGATIONS AU BRÛLAGE 
 

L’arrêté préfectoral du 06 juillet 2022 qui interdit de manière générale le 
brûlage des déchets végétaux, prévoit des exceptions uniquement entre le 15 
septembre et le 30 avril. 
ATTENTION, après le 30 avril il ne sera plus possible de déposer de 
déclaration préalable de brûlage de déchets végétaux. 
 

 

LUTTE COLLECTIVE CONTRE LES RONGEURS AQUATIQUES    
 

Pré Bocage Intercom a décidé de faire appel à FREDON Normandie pour mettre en place la lutte collective 

contre les rongeurs aquatiques sur son territoire. 

La lutte collective, qu’est-ce c’est ? : Il s’agit de lutter contre les rongeurs aquatiques exotiques et 

envahissants que sont les ragondins et les rats musqués. Ils transmettent des maladies graves aux humains 

et aux animaux et ils détériorent les berges et attaquent les cultures. 

Comment ? : Par piégeage, à l’aide de cages-pièges mises à disposition des volontaires. La FREDON fournit 

tout l’équipement nécessaire et les formations en cas de besoin. 

Qui ? : Toutes les personnes qui se sentent en capacité de piéger, sinon contactez la FREDON qui vous 

enverra un piégeur du réseau. 

 

   

 

 

 

Financé par qui ? : Pré-Bocage Intercom et le Conseil Départemental. 

Ce dispositif est gratuit pour les piégeurs qui participent. Ils peuvent bénéficier 

d’une indemnisation pour leurs captures, par rongeur capturé et équarri. 
 

Comment faire pour participer ? : contactez la FREDON Normandie,  
Maxime GIRAULT 06.73.14.99.82 – 02.31.46.96.52 - maxime.girault@fredon-normandie.fr 

Rat musqué 

mailto:maxime.girault@fredon-normandie.fr


RECUP’ MINUTE À LA DÉCHETERIE DE MAISONCELLES PELVEY 
 

Vous en rêviez... le SEROC l'a fait ! Le SEROC est heureux de vous présenter une zone d’un nouveau genre 
en déchèterie de Maisoncelle Pelvey : le Récup’ Minute. 
Vous pouvez déposer les objets dont vous souhaitez vous séparer ou tout simplement pour venir récupérer 
dans le Récup'Minute.  
 

Le principe du lieu est simple, voici les règles de bon fonctionnement :  

 je peux amener les objets et matériaux dont je n’ai plus besoin, en bon état, 

 je peux reprendre ce qui m’intéresse, 

 je peux donner sans reprendre et inversement. 
 

Quoi déposer ?  
• Objets et articles sport et loisirs   • Éléments de décoration   • Outillage, quincaillerie   • Mobilier 
• Matériaux de construction 
 

Conditions d'accès : uniquement pour les particuliers, 1 venue au Récup' Minute = 1 passage compté sur 
votre carte de déchèterie.  
Plus d'infos : https://seroc14.fr/donner-ou-recuperer-cest-maintenant.../ 
 
 

COMPOSTAGE 
 

Le tri à la source des “biodéchets” : c’est quoi ? 
Au 1er janvier 2024 le tri à la source des biodéchets devient obligatoire pour tous. Les collectivités, comme 
le SEROC, ont l’obligation de mettre à disposition des habitants un moyen de trier leurs biodéchets. 
Comment est-ce possible concrètement ? 
Le SEROC a fait le choix de déployer massivement le compostage individuel et collectif. C’est la solution 
idéale pour gérer ces biodéchets : sur place, sans transport ni infrastructure. Le compostage est possible 
partout, y compris sur l’espace public. 
J’ai déjà un composteur ou je composte en tas. Parfait, continuez ! 
Je n’ai pas encore de solution de compostage. 

1) Je réserve mon composteur 

- sur le site du SEROC : https://seroc14.fr/reduire/compostage/reserver-mon-composteur/  
- je choisis où et quand je peux le récupérer (si les lieux/dates ne me conviennent pas, je réserve tout de 
même mon composteur et je recevrai les prochaines distributions par email). 

      2) Je le récupère lors des permanences : 
o à Bayeux tous les vendredis à 14h ou à 15h ou à 16h, dans les locaux du SEROC, 
o ou à Canvie (Vire-Normandie) un mercredi sur deux (dates indiquées sur le site). 

Le compostage est une pratique qui n’a que des avantages   
Pratique, écologique et économique, composter est très simple.  
1. On y dépose les biodéchets,  
2. On ajoute de la matière sèche (feuilles mortes par exemple),  
3. Puis on mélange sur 30 cm pour aérer, et ce 1 fois par semaine. Et 
le tour est joué ! 

 
 

L’ADMR PROPOSE DES EMPLOIS SAISONNIERS  
 

L’ADMR recherche des étudiants ou des personnes en recherche d’emploi pour des 
missions d’aide à domicile (entretien du domicile, aide à la personne, préparation des repas, 
aide aux seniors et aux personnes en situation de handicap) ou d’aide ménager (entretien du 
cadre de vie et du linge, préparation et accompagnement à la prise des repas, aide à la mobilité) 
dans le Calvados pendant les vacances scolaires et tout 
le long de l’année.  
        -  Débutant(e)s accepté(e)s 
        -  Paiement des kilomètres 
        -  Un emploi près de chez vous 
        -  Plannings adaptés aux disponibilités, avec la possibilité de 
            travailler le week-end, le soir et pendant les vacances. 
 

https://seroc14.fr/donner-ou-recuperer-cest-maintenant-possible-a-port-en-bessin/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAAR37RFsRCGxwjiffJAws3nPt2SPeOkLasofe6kHXY7CmjiAOKjWC3bj1bRc_aem_AS0RiXg6hIu9FSGANV1MvLWGXC1hqjNUCIzYd9J35K_nhyWxlJdA_PpSGQCLDd_5LD4EcTGMHRbPut5Wcur6XO3W
https://seroc14.fr/reduire/compostage/reserver-mon-composteur/


NOUVELLE ENTREPRISE A CAHAGNES 
 

"Les BicBoucs d'Arno" est un élevage professionnel de chèvres miniatures installé à Cahagnes 
depuis avril 2023.  
Ouvert depuis le 1er janvier 2021, son élevage est le fruit de sa passion pour les caprins et plus 
particulièrement les petits modèles. Choisir un élevage professionnel pour adopter vos chevreaux, 
c'est s'assurer d'adopter des animaux de qualité, sociables, exempts des maladies les plus courantes 
chez les caprins (brucellose, paratuberculose et CAEV) avec plusieurs services personnalisés 
comme l'accompagnement par ses soins pour un bon accueil puis tout au long de leur vie en restant 
disponible pour vos éventuelles questions, la livraison (sous condition), et le kit de l'adoptant.  
Vous pouvez découvrir son élevage sur sa page facebook : Les BicBoucs d'Arno - Elevage de chèvres 
miniatures (https://www.facebook.com/LesBicBoucsdArno) 
Actuellement, plusieurs chevreaux cherchent leurs familles pour la vie. Et si c'était vous ? 
Contact : lesbicboucsdarno@gmail.com 
 

           

Nous leur souhaitons la bienvenue ! 

 

 

ÉLECTIONS EUROPÉENNES : 09 juin 2024 (Salle Edeline) 
 

 

 
Les élections 
auront lieu  

le dimanche  
09 juin 2024  

à la salle 
Edeline. 

 
 

Si vous souhaitez 
participer au scrutin 

ou au dépouillement, 
contacter le secrétariat 

de mairie au 
02.31.77.58.46 

https://www.facebook.com/LesBicBoucsdArno
mailto:lesbicboucsdarno@gmail.com


 
 
 
 
 
 

                       

AS Cahagnes 

JOURNÉE DU FOOT FÉMININ 2024     

Le club de L’AS CAHAGNES est heureux de vous annoncer la 2nde édition de la journée du 

Football Féminin qui se déroulera le Samedi 4 Mai 2024. 

Cette journée aura lieu sur les installations du stade Charles Blin à Cahagnes :  

- Deux tournois U13F à 8 & U16F à 8 organisés avec 12 équipes par catégorie. 

- Un match d’exhibition (U19F) entre le Stade Malherbe de Caen & une équipe à 

définir durant la pause du midi. 

 

Programme de la journée : 

• De 9h à 16h30 : Tournois U13F à 8 & U16F à 8 

• 12h30 : Match de Gala entre équipes féminines 

• De 14h à 17h : Suite et fin des tournois 

• 17h : Remise des récompenses 

 

L’objectif de cette journée est de promouvoir le football féminin au sein de l’AS CAHAGNES 

et que l’ensemble des joueuses prennent du plaisir !! 

Cette journée est ouverte à tous et à toutes. N’hésitez pas à venir encourager les jeunes 

joueuses. Buvette et restauration sur place. 
 

 

 

 

 CONCOURS DE PÉTANQUE ORGANISÉ PAR L’AS CAHAGNES 
(au terrain de tennis-ballon à CAHAGNES)    

SAMEDI 1er JUIN 2024 
TOURNOI AMICAL SANS LOTS 

Inscriptions avant le mercredi 29 mai auprès de Benoit LEMARCHAND au 06.63.07.47.08. 

RDV A 9H30. Début du concours à 10H. 

14 € PAR DOUBLETTE 

Restauration & Buvette sur place. 

SOYEZ NOMBREUX !!! 

 

 

 

http://www.google.fr/url?q=http://www.lavoute-chilhac.com/agenda.php&sa=U&ei=UjE9U5TIE8mn0QXV_oG4Dw&ved=0CDIQ9QEwAg&usg=AFQjCNHwT4fTejSlu9DItOaUkJsYxGiL_Q


Loisirs A Cahagnes  

Samedi 11 mai : inscription des enfants au centre de loisirs des grandes vacances. 
La permanence est organisée à la base de loisirs, face au stade, de 10h00 à 12h00 pour toutes les 
familles, de Cahagnes et hors commune.  
Si vous ne pouvez pas être présent cette journée, vous pourrez ensuite contacter directement 
Joachim par téléphone au 06.14.83.15.92 ou par mail : loisirsacahagnes@hotmail.com 
 
 
 

Association des anciens combattants 

L’UNC Cahagnes a organisé un repas convivial le 6 avril dernier qui a réuni 33 convives à Aunay. 
Les drapeaux achetés à l’occasion du 80e anniversaire du Débarquement en Normandie ont été 
remis à chaque commune adhérente. 
Les Anciens combattants participeront à l’ensemble des cérémonies commémoratives qui se 
dérouleront sur la commune et nous vous donnons rendez-vous devant le monument aux morts le 
8 mai à 11h. Nous recherchons un jeune volontaire pour porter le drapeau du 80e. 
Nous espérons que l’exposition photographique « Cahagnes en 1944 », en cours de réalisation, 
pourra également être inaugurée ce même jour. 
unccahagnes@gmail.com 
 

    
 

UCIA : Trois artisans de Cahagnes font partie de l'UCIA 

          

L’UCIA Pré-Bocage met en valeur ses adhérents de manière originale pour fêter le 80ème 
anniversaire du débarquement. 
Dès fin mai, découvrez vos commerçants, artisans et industriels du Pré-bocage en tenue d’époque.  

mailto:loisirsacahagnes@hotmail.com
mailto:unccahagnes@gmail.com


CAHAGNES – FÊTE DE L’ASCENSION 
 

Jeudi 9 mai 
 

07h00 : Tirs au canon. Rdv à la mairie pour le départ de la « Navette Cahagnaise ». 
 
08h00 : Matinée Tripes, 10 euros la part avec vin et fromage compris. 
             
             Vide grenier gratuit toute la journée sur la fête, réservation possible au 

   06 86 97 58 56 auprès de Mme Elodie Boussard. 2 euros le mètre.         
 
10h30 : Messe en musique avec la fanfare d’Aunay sur Odon, 
             Distribution du pain béni 

   
11h30 : Vin d’honneur à la salle polyvalente. 

 

Baptême de l’air en hélicoptère, 

Inscriptions obligatoires auprès de Sébastien Kosloff au 06.62.54.02.25.  
 55 euros pour les adultes.  

 45 euros pour les moins de 12 ans. 
 

Restauration et buvette sur la fête toute la journée 
 

De 10h à 16h, exposition de documents et livres sur le 80ème 
anniversaire du débarquement à la bibliothèque organisé par le LAC 
 
A partir de 14h :  

• Début des baptêmes d’hélicoptère 

• Ouverture de la fête foraine 

• Organisation d’une tombola 

• Maquillage enfants 
 

19 h00 : Concert du groupe MEZZO MUSIQUE 
 
21h30 : Retraite aux flambeaux avec la fanfare d’Aunay sur Odon 

 

                 Rendez-vous sur le stade  
pour notre traditionnel FEU D’ARTIFICE 
 
 

Samedi 10 mai 
 

13h30 : Concours de pétanque,  
participation de 10 euros par doublette. 
 
 

Dimanche 11 mai 
 

18h00 : Apéritif offert par le comité des fêtes de Cahagnes aux habitants pour clôturer la fête. 
 
 

On compte sur vous !!!  

L’équipe du Comité des fêtes de Cahagnes 



Le comité de jumelage organise son « pub and freedom » 

Le 8 juin prochain, le Comité de Jumelage organise plusieurs évènements afin de fêter ensemble 
le 80ème anniversaire du débarquement des alliés en Normandie. Nous avons à cœur d’exprimer 
notre gratitude pour ce qui a permis de freiner la folie nazie dans un ultime sacrifice de nos 
Libérateurs. 
A cette occasion, voici le programme du 8 juin prochain :  
 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 



UCIA Union Commerciale, Industrielle et Artisanale du Pré-Bocage 



Association Culture et Histoire de Cahagnes 

 

 
 

 



La bouéte à Meuh’Zik 

 
FESTIVAL MEUH’ZIC 

2ème édition CAHAGNES 
4 & 5 octobre 2024 
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